
 

ACTE DE CANDIDATURE AU CONSEIL d’ADMINISTRATION de l’UNMF 
 

 
 

 
Je, soussigné(e) : 

 
Nom :      ORHANT                             Prénoms : Emmanuel  
  
Né(e) le :       31/12/1969                                       A : La Ferté Macé (Orne) 
 
Nationalité : Française 
 
Adresse personnelle : 5 bis impasse du Tonkin 
 
Code Postal :   69290                                 Ville : Craponne 
 
Adresse e-mail :  eorhant@orange.fr           Téléphone : 06 82 67 44 30 
 

 
 
Certifie sur l’honneur occuper officiellement au sein de ma fédération les fonctions suivantes : 
 

☐ Médecin fédéral national (MFN). 
☐ Médecin président de la Commission Médicale Nationale (MP CMN). 
☐ Médecin élu à l’instance dirigeante de sa fédération. 
☒ Médecin en charge de la surveillance médicale réglementaire (Med SMR) des sportifs inscrits sur 

liste ministérielle (Médecin coordonnateur ou Directeur médical). 
☐ Médecin des équipes nationales. 
☐ Médecin membre de la commission sport santé. 
 

 Attention ! On ne peut être à la fois médecin en charge de la surveillance réglementaire et médecin des 
équipes nationales. 

 
 
Déclare faire acte de candidature* pour l’élection du Conseil d’administration de l’UNMF dans le(s) 
collège(s) suivant(s) : 

 

☐ Collège 1 : Médecin fédéral national (MFN). 
☐ Collège 2 : Médecin président de la Commission Médicale Nationale (MP CMN). 
☐ Collège 3 : Médecin élu à l’instance dirigeantelde sa fédération. 
☒ Collège 4 : Médecin en charge de la surveillance médicale réglementaire (Med SMR) des sportifs 

inscrits sur liste ministérielle (Médecin coordonnateur ou Directeur médical). 
☐ Collège 5 : Médecin des équipes nationales. 
☐ Collège 6 : Médecin membre de la commission sport santé. 

 
 
Fait à : Clarirefontaine Le :  07/05/2026 Signature :  
 

 
* Un même médecin assurant plusieurs fonctions dans sa fédération peut faire acte de candidature dans tous 
les collèges correspondants. 
Si ce médecin est éligible dans plusieurs de ces collèges, il devra choisir celui qu’il représentera au sein du CA. 

 



DOCTEUR EMMANUEL ORHANT 

Adresse 5 bis impasse du tonkin 69290 Craponne 

Tel 06 82 67 44 30 

Mail eorhant@orange.fr 

PROFESSION DE FOI 

Médecin du sport depuis 25 ans, j’ai connu toutes les composantes du sport. J’ai été médecin de 
terrain pour des clubs de sports amateurs à Blois, puis médecin de l’équipe olympique d’aviron 

avant d’intégrer le football professionnel dans deux clubs (Lille et Lyon) pendant 15 ans. 

Depuis 9 ans, j’ai pris le poste de directeur médical de la fédération française de football. J’ai 
donc une vision transversale du sport amateur, du sport professionnel mais aussi une 
compréhension des institutions avec ma nouvelle fonction. 

Je crois au travail et à l’implication de tout le monde sur un même projet. Pour moi, le rôle d’un 
médecin du sport n’est pas qu’un travail isolé. Le rôle du médecin fédéral n’est pas de travailler 

en silo. Le sport même amateur et professionnel a vu fleurir des soi-disant sachant. La 
médecine du sport est polluée par des sport-scientists, des influenceurs et autres. Il faut 

remettre le médecin au centre de tous les débats. Un socle commun est nécessaire entre toutes 
les fédérations pour répondre aux besoins de la base mais aussi des institutions françaises. 

Au regard de l'ensemble de ces éléments témoignant de ma forte implication dans la médecine 
du sport et dans les actions de ma fédération, je me sens aujourd'hui la légitimité de siéger au 
CA de l’UNMF. 

En vous remerciant de la confiance que vous pourrez m'accorder, 

Sportivement, 

Date 06/05/2026  Signature 
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